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Nous voulons que 

SOMBREFFE réponde 

aux défis de demain en 

devenant une 

Commune qui …





… assume ses obligations SOCIALES et 

LEGALES d’autorité décentralisée, tout 

en renforçant une collaboration entre les 

différents partenaires communaux et 

para-communaux.



Les objectifs de la majorité communale 
sont les suivants :

 Mener une gestion durable et écologique des infrastructures communales existantes :

 En matière de Propreté publique

• Nettoyage régulier des bords de rue pour y garantir la propreté

• Tri des déchets et du réseau des poubelles publiques

• Prévention et gestion des dépôts clandestins 

• Entretien des voies qui font partie du domaine public routier communal 

• Entretien des bâtiments publics

• Lutte contre les inondations par la mise en place d’actions

• Gestion des permis d’environnement et d’exploitation

• Politique d’élagage d’arbres et de haies le long de la voirie publique



Les objectifs de la majorité communale 
sont les suivants :

 Mener une gestion durable et écologique des infrastructures communales existantes :

 En matière de Salubrité publique

• Entretien et extension du réseau d’égouttage 

• Assainissement des eaux usées

• Régulation des animaux dits « nuisibles »

• Prévention et gestion des plantes invasives

• Gestion des logements déclarés insalubres

• Gestion durable des cimetières et des cours d’eau

• Gestion différenciée des espaces publics



Les objectifs de la majorité communale 
sont les suivants :

 Veiller à la gestion d’un Cadre sécurisé et sécurisant du domaine public :

 En matière de Sécurité « police »

• Assurer la sécurité et la tranquillité publique par la prise d’arrêtés de police (de 
circulation, de stationnement, …)

• Maintien d’agents de proximité de la zone de police à Sombreffe
• Attention portée aux infractions impunies par une révision du R.G.P.A.
• Vigilance particulière portée à l’I.R.E. (nucléaire…), au terrorisme (Cellule de 

sécurité),…
• Création d’un poste d’agent constatateur
• Mise en place d’une « brigade de propreté »



Les objectifs de la majorité communale 
sont les suivants :

Veiller à la Réduction de la pauvreté et de la fracture sociale, en privilégiant 
l’émancipation plutôt que l’assistance

 En matière de Déclaration politique du CPAS

… offre un lieu privilégiant un accueil 

digne, confidentiel et personnalisé



Concrètement, le CPAS propose de :

• Créer un lien de confiance entre le personnel et les bénéficiaires

• Mener une réflexion avec la participation du personnel sur l’accueil des
bénéficiaires

• Mettre à disposition un document présentant les différentes missions et les
divers services du CPAS de Sombreffe ou de ses partenaires, ainsi que les
droits et les devoirs des bénéficiaires

• Veiller au respect des règles de confidentialité

• Tenir compte des spécificités propres à l’accueil des demandeurs d’asile



En matière de Déclaration politique du CPAS

… propose des services et des solutions favorisant 

l’autonomie socioéconomique et la réinsertion des 

bénéficiaires



Concrètement, le CPAS propose de :

• Permettre à chacun de se nourrir, se vêtir, se loger et se soigner (aides
matérielles, administratives, médicales, guidances budgétaires et diverses
avances récupérables sur chômage, mutuelle, pension…)

• Mener, avec la Commune, une réflexion sur la mise en place d’aides à l’emploi

• Mettre en place des ateliers propres à la recherche d’emploi ainsi que des
formations qualifiantes, en synergie avec les services communaux et d’autres
partenaires régionaux

• Continuer la collaboration avec les services de surendettement, tout en menant
une réflexion sur la mise en place d’un service de médiation de dettes propre au
CPAS

• Poursuivre l’attention accordée aux jeunes et aux étudiants en difficultés



En matière de Déclaration politique 
du CPAS

… assurer une gestion adéquate des 

différentes ressources (humaines, 

financières, matérielles…) en parfaite 

synergie avec la Commune 



Concrètement, le CPAS propose de :

• Optimaliser les compétences et favoriser le bien-être du personnel

• Réorganiser l’ensemble des services en fonction des besoins

• Poursuivre l’organisation des réunions régulières permettant l’échange 
d’informations sur les dossiers

• Créer une méthodologie de travail commune 

• Optimaliser la communication des dossiers en Conseil

• Nommer un responsable du service social

• Gérer avec efficacité les ressources du CPAS

• Mener une réflexion sur l’aménagement et le développement des 
« Merlettes »



Concrètement, le CPAS propose de :

• Faire un état des lieux du patrimoine immobilier et analyser les besoins
financiers nécessaires pour le maintenir en état

• Poursuivre la réflexion sur le cadastre énergétique des différents bâtiments et
l’impact écologique du parc automobile liés au CPAS

• Mener une politique efficace de recherche de subsides

• Réaliser des économies d’échelle en travaillant en synergie avec la Commune

• Veiller à la coordination et au bon fonctionnement des organes qui structurent le
CPAS (Bureau permanent, Comité spécial, Conseil de l’aide social)

• Veiller à la participation active de chaque Conseiller dans le respect du cadre
légal



En matière de Déclaration politique 
du CPAS

… permet aux bénéficiaires de participer à la vie 

locale en collaborant avec les services 

communaux



Concrètement, le CPAS propose de :

• Donner une attention particulière à l’accès au sport et promouvoir l’accès à
la culture

• Porter une attention toute particulière à la petite enfance, aux aînés et aux
échanges intergénérationnels

• Contribuer à l’amélioration de l’environnement local en évitant le gaspillage
alimentaire, en triant adéquatement les déchets et en favorisant l’économie
d’énergie avec la collaboration du tuteur énergétique

• Diminuer la fracture numérique grâce à l’Easy-e-Space



En matière de Déclaration politique 
du CPAS

… collabore efficacement avec des 

partenaires associatifs et/ou 

institutionnels



Concrètement, le CPAS propose de :

• Renforcer les synergies avec les différents services communaux

• Augmenter les collaborations avec les services d’aides aux familles

• Collaborer avec l’Agence Locale pour l’Emploi

• Développer des partenariats avec les services permettant le maintien à domicile des
personnes âgées

• Continuer les partenariats avec la Croix-Rouge et différents organismes liés à la santé

• Renforcer les partenariats avec d’autres CPAS

• Collaborer aux plans d’urgence « Grand froid » et « Fortes chaleurs » mis en place par la
Commune

• Mettre à jour le Plan d’Intervention Psychosocial

• Continuer la collaboration avec l’Agence Immobilière Sociale, la Cité des Couteliers et la
régie de quartier





… veille à l’éducation et à 

l’épanouissement de l’ensemble de la 

population.



Les objectifs de la majorité communale 
sont les suivants :

En matière d’Enseignement

• Investir dans nos différents types d’enseignement, y compris dans 
l’enseignement artistique (Académie,…) et favoriser les échanges inter-réseaux

• Faire des écoles de village un premier choix, en créant des objectifs propres à 
chaque implantation, en offrant de bonnes conditions d’apprentissage, en 
luttant à la fois contre l’échec scolaire, mais également contre le harcèlement et 
la violence, en développant et en généralisant l’école des devoirs et en ouvrant 
l’école sur le monde



Les objectifs de la majorité communale 
sont les suivants :

En matière d’accueil de la Petite enfance

• Fournir un accueil de qualité aux enfants âgés de 0 à 3 ans

• Soutenir tous les acteurs qui s’occupent de la petite enfance (accueillantes à 
domicile, consultations ONE, RéBBUS,…)



Les objectifs de la majorité communale 
sont les suivants :

En matière d’accueil de l’Enfance

• Offrir des lieux propices à la rencontre et au jeu, en toute sécurité

• Permettre aux enfants de s’épanouir dans leur Commune pendant leurs temps libres

• Sensibiliser les enfants dès leur plus jeune âge aux principes de la démocratie en 
leur permettant de devenir acteur du développement de leur Commune (Conseil 
Communal des Enfants)



Les objectifs de la majorité communale 
sont les suivants :

En matière d’Accueil extra-scolaire (petite enfance et enfance)

• Soutenir la professionnalisation et l’animation de l’accueil extrascolaire, en 
collaboration avec différents partenaires (tels que les associations de parents 
d’élèves, les aînés,…)

• Développer la professionnalisation des plaines de jeux communales



Les objectifs de la majorité communale 
sont les suivants :

En matière de Cohésion sociale

• Développer un nouveau Plan de Cohésion Sociale (PCS), en collaboration avec la 
Commission d’accompagnement et des partenaires associatifs

• Favoriser les synergies et la cohérence des projets avec le CPAS

• Favoriser les liens sociaux et intergénérationnels



Favoriser les liens sociaux et 
intergénérationnels :

Aînés
• Mener une politique des aînés en collaboration avec le pôle provincial

• Soutenir les actions du Conseil consultatif communal des aînés (CCCA)

• Elaborer un Plan grand froid/sécheresse, en collaboration avec le CPAS, le 
CCCA,…

• Proposer une structure d’accueil aux aînés, tout en soutenant le maintien à 
domicile

• Développer l’information et le soutien aux personnes fragilisées, en 
collaboration avec le CPAS



Favoriser les liens sociaux et 
intergénérationnels :

Associations et animations dans les villages
• Créer et développer des lieux de rencontre, de service et d’échanges associatifs 

dans chaque village

• Redynamiser les festivités locales, dans un esprit de participation citoyenne

• Elaborer un répertoire associatif

Plaines de jeux communales
• Veiller à leur professionnalisation

Utilisation des outils de ‘diagnostic santé’ de la Province en matière de 
Santé, d’actions d’informations et de prévention



Les objectifs de la majorité communale 
sont les suivants :

En matière de Culture

• Soutenir les associations locales dans leur travail de mémoire et leurs activités
existantes

• Encourager l’installation, sur la voie publique, d’œuvres réalisées par des
artistes locaux

• Développer des partenariats avec les centres culturels voisins qui souhaitent
délocaliser leurs activités sur notre territoire et proposer une variété d’activités
de qualité

• Promouvoir et coordonner les initiatives liées à la lecture publique

• Développer le réseau des boîtes à livres sur tout le territoire communal

• Mener des actions culturelles vers des publics cibles (Art. 27)



Les objectifs de la majorité communale 
sont les suivants :

En matière de Jeunesse

• Mettre en place un Conseil communal des jeunes (C.C.J.), qui sera le prolongement 
du Conseil communal des Enfants (C.C.E.) et aura pour l’objectif :
D’analyser les besoins des jeunes dans les 4 villages de l’entité

 de présenter les projets et le « catalogue d’actions pour les jeunes » 

• Soutenir les associations qui oeuvrent en faveur de la jeunesse

• Via un appui logistique, soutenir les trois mouvements de jeunesse présents dans 
l’entité, à savoir : les Compagnons de Ligny, le Patro de Sombreffe et les Scouts de la 
32ème BW



Les objectifs de la majorité communale 
sont les suivants :

En matière de Patrimoine

• Organiser une « Journée du patrimoine » tous les 2 ans, en favorisant la 
qualité de l’activité proposée plutôt que la quantité



Les objectifs de la majorité communale 
sont les suivants :

En matière de Sport

• Améliorer les infrastructures existantes par l’augmentation du confort des
usagers et la diminution de l’empreinte écologique, tout en garantissant une
pratique sportive de qualité

• Développer de petites infrastructures sportives extérieures et de « fitness
outdoor », le long du Ravel

• Réaliser un répertoire des différents clubs sportifs locaux
• Améliorer la signalétique des infrastructures sportives, par l’utilisation d’un

écran digital et la diffusion d’informations en continu
• Soutien au développement d’activités sportives nouvelles et pour un public ciblé
• Poursuite du développement des « parcours permanents » de course à pied et

de promenades dans toute l’entité



Les objectifs de la majorité communale 
sont les suivants :

En matière de Tourisme

• Renforcement du partenariat avec le Syndicat d’Initiative et de Tourisme

• Ligny-Sombreffe, par la signature d’une convention avec la Commune, dans une 
logique de développement économique et de convivialité

• Mise en avant des villages de l’entité, par l’organisation d’activités lors d’une
journée « Tourisme pour tous », en collaboration avec le Plan de Cohésion 
sociale (PCS) et le Syndicat d’Initiative et de Tourisme

• Développement de la collaboration avec la Maison du Tourisme Sambre-Orneau 

• Poursuite des échanges entre les Communes jumelées avec Sombreffe et avec la 
fédération des Cités Napoléoniennes





… aménage le territoire et les 

infrastructures de manière 

durable et humaine.



Les objectifs de la majorité communale 
sont les suivants :

En matière d’Aménagement du territoire

• Renouvellement de la Commission Communale d’Aménagement du Territoire et
de la Mobilité (C.C.A.T.M.)

• Reprise de la réflexion sur l’aménagement du « centre de Sombreffe », avec le
soutien d’un opérateur extérieur

• Développement de la délivrance des permis d’urbanismes avec l’aide d’outils
intégrés et mise en route d’un Guide Communal d’Urbanisme (G.C.U.), afin de
conserver notre autonomie de décision

• Accompagnement des demandeurs dans le suivi des projets d’urbanisme



Les objectifs de la majorité communale 
sont les suivants :

En matière de Cimetières

• Faire de nos cimetières des coins « nature » et tenter d’obtenir la labellisation 
Wallonne « cimetière nature » dans les 4 villages de l’entité

• Mener une gestion durable des cimetières, par la désaffectation puis la 
réaffectation des sépultures dont les concessions ne sont plus renouvelées



Les objectifs de la majorité communale 
sont les suivants :

En matière de Logement

• En collaboration avec nos partenaires historiques (A.I.S., Cité des Couteliers) ou de 
nouveaux partenaires, offrir des logements spécifiques aux divers publics cibles, tels 
que les jeunes ménages, les personnes âgées, les personnes en rupture,…

• S’ouvrir à de nouvelles formes de logements, tels que les logements Kangourou, 
intergénérationnels,…

• Redynamiser et veiller au bon fonctionnement de la Régie de quartier
• Avec la Cité des Couteliers, accompagner les locataires et créer des ateliers sur le 

bien-être de l’habitat
• Envisager un partenariat avec une autre Commune pour pouvoir bénéficier d’un 

accompagnement et d’un soutien au niveau de l’économie d’énergie



Les objectifs de la majorité communale 
sont les suivants :

En matière de Mobilité

• Protéger les usagers faibles à travers la rédaction d’un « Plan piétons »
• Améliorer la sécurité aux abords des écoles
• Sécuriser les endroits déclarés dangereux, tels que la Chaussée de Nivelles, la 

traversée de Ligny, le carrefour du Docq,…), en installant notamment de nouveaux 
passages pour piétons

• S’inscrire dans les opportunités supra-communales qui visent à améliorer la 
mobilité dans l’entité

• Mener une réflexion globale en matière de circulation et de stationnement dans 
nos villages, pour trouver des solutions aux problèmes récurrents rencontrés



Les objectifs de la majorité communale 
sont les suivants :

En matière de Transition

• Mettre en place un Plan local d’action climatique composé de 4 volets :

Volet « Alimentation »
 Promouvoir les circuits courts et les producteurs locaux, en favorisant le 

développement des commerces de proximité
 Lutter contre le gaspillage alimentaire en collaboration avec le CPAS, notamment 

par l’organisation de formations
 Tendre vers le « zéro déchet », notamment dans nos institutions communales et 

ses événements
 Encourager les actions Récupère, Repair et Recyclage
 Créer un projet de jardin partagé avec la Régie de quartier des Couteliers avec un 

suivi régulier



Les objectifs de la majorité communale 
sont les suivants :

Volet « Energétique »

 Equiper les bâtiments publics en panneaux photovoltaïques et thermiques

 Installer des bornes publiques de chargement électrique, en partenariat avec le 
secteur privé

 Rendre l’éclairage public moins énergivore

 Poursuivre les mesures liées au Plan d’action en faveur de l’énergie durable 
(P.A.E.D.C.) et au projet POLLEC (Politique locale Energie Climat)

 Utilisation progressive de véhicules électriques ou hybrides

 Prendre des mesures en faveur de l’énergie durable, en s’entourant d’experts 
dans le domaine énergétique, en collaborant avec d’autres instances et en 
recherchant des sources externes de financements alternatifs 



Les objectifs de la majorité communale 
sont les suivants :

Volet « Environnement »

 Revoir la stratégie de fleurissement, en favorisant la plantation d’essences 
locales vivaces et mellifères

 Optimaliser la végétalisation des espaces publics et de nos cimetières, tout en 
prévoyant un aménagement pour favoriser et faciliter leur entretien, par les 
services communaux

 Favoriser le maillage écologique par le fauchage tardif et la plantation de 
bosquets sur le territoire public et/ou communal

 Veiller à la gestion durable de l’eau sur le domaine public



Les objectifs de la majorité communale 
sont les suivants :

Volet « Mobilité douce »

 Elaborer un « Plan piétons et mobilité douce »

 Favoriser les déplacements piétons et cyclistes à travers un maillage de 
chemins et de sentiers



Les objectifs de la majorité communale 
sont les suivants :

En matière de Transition

• Créer une Commission communale sur le changement climatique
chargée de donner les orientations au plan local d’action climatique en 
collaboration avec les associations existantes et avec l’appui d’experts





… donne l’exemple de l’accueil et de la 

convivialité, en communiquant avec les 

citoyens, en favorisant leur participation 

et en soutenant les différents secteurs 

économiques locaux.



Les objectifs de la majorité communale 
sont les suivants :

En matière de Commerce et Economie

• Répondre aux besoins du Parc Industriel de Sombreffe géré par le Bureau 
Economique de la Province de Namur (BEP) et être attentif à sa pérennité

• Soutenir les différents secteurs économiques locaux en les fédérant et en favorisant 
l’émergence d’une association de commerçants indépendants et d’artisans 

• Créer un espace de rencontre entre le monde agricole local et les citoyens (à intégrer 
à la Transversalité)

• Poursuivre le développement du marché de Sombreffe 



Les objectifs de la majorité communale 
sont les suivants :

En matière de Digitalisation

• Réalisation d’un état des lieux du parc informatique communal, planification du 
remplacement et mise à niveau, dans un souci d’uniformisation des logiciels et du 
matériel

• Réflexion sur le choix d’un type de téléphonie au sein de l’institution communale et 
mise en place d’un standard téléphonique optimal pour l’accueil des citoyens (AC-
CPAS)

• Promotion des outils de formations numériques disponibles pour les citoyens dans 
les Espaces publics numériques communaux et du CPAS 

• Mise en place d’applications d’échanges entre les citoyens et l’Administration 
communale et les citoyens entre eux

• Lancement du nouveau site internet et développement d’applications d’échange



Les objectifs de la majorité communale 
sont les suivants :

En matière d’Information communale 

• Revitalisation du bulletin d’information communale par l’insertion d’articles de 
fonds sur certaines matières communales

• Mise en place et utilisation des différents canaux d’information et de 
communication



Les objectifs de la majorité communale 
sont les suivants :

En matière de Renforcement de la participation citoyenne

• Développement d’une nouvelle Opération de Développement Rural (O.D.R.) et 
d’une Commission Locale de Développement Rural (CLDR)

• Création de nouvelles Commissions communales et/ou consultatives sur la 
Transition, la Jeunesse, la Sécurité, …

• Organisation de rencontres dans les 4 villages pour écouter les demandes 
citoyennes



Les objectifs de la majorité communale 
sont les suivants :

 En matière de Revalorisation du rôle des Conseillers

• Revalorisation à travers le travail des Conseillers en Commissions communales 

• Revalorisation du jeton de présence lors des réunions du Conseil communal et du 
Conseil du C.P.A.S.





… encadre le personnel en instaurant 

un climat de confiance réciproque et 

gère les finances sainement et dans la 

transparence.



Les objectifs de la majorité communale 
sont les suivants :

 En matière de Finances

• Poursuivre une saine gestion des finances communales, en respectant certaines lignes 
de conduite budgétaires : 

• Par la recherche d’économies d’échelle et d’optimalisation des services rendus au 
public, en développant des services partagés (ressources humaines, marchés publics, IT, 
…)

• En redimensionnant certaines projets ou activités
• Par la recherche et la mise en œuvre de mesures qui permettront d’optimaliser les 

recettes
• Construire une fiscalité accessible, en fonction d’objectifs durables et sociaux
• Optimaliser les ressources disponibles



Les objectifs de la majorité communale 
sont les suivants :

 En matière de Personnel

• Réorganisation spatiale et fonctionnelle

• Restauration d’un climat de confiance réciproque 

• Détermination des processus de travail 



MERCI DE VOTRE 
ATTENTION !


